
M A I R I E  D U  V E R N E T  D ’ A R I È G E  
Place Guilhamet  09700 LE VERNET

05 61 68 36 43 

Mail:   mairie-le-vernet-dariege@wanadoo.fr

Site internet:    https://www.levernet09.fr/

Vernétoises, Vernétois, 

Vous trouverez au fil de ces quelques lignes, les travaux 
réalisés par les commissions municipales durant les trois 
derniers mois.  

Soucieuse de l’équilibre budgétaire, l’équipe municipale 
a participé à des réunions d’information avec le SDE 09 
ainsi qu’avec Énédis afin de trouver des solutions à 
l’augmentation des tarifs de l’électricité. Plusieurs pistes 
sont envisagées afin de réduire les coûts énergétiques 
qui ne cessent de croître:  

❖ Prendre l’attache d’un conseiller en énergie par le biais 
de la CCPAP. 

❖ Rénovation thermique des bâtiments municipaux 
(contact à venir avec l’Agence Locale de l’Énergie pour 
le Département de l’Ariège). 

❖ Finir la rénovation de l’éclairage public (SDE 09) et 
envisager des horaires  d’extinction. 

COMMISSION ENVIRONNEMENT -  
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
ÉCONOMIQUE: 

Parcours du ruisseau de Lafargue afin de mettre en 
évidence la présence ou non d’embâcles qui diffuseraient 
le flux dans les bois alentours. Rien de la sorte n’a été 
observé. Seules des variations de pente diminuent la 
vitesse d’écoulement.. Certaines zones sont ainsi plus 
larges et envasées. 

Nettoyage des ruisseaux de Lafargue et de la Bernadette 
selon les recommandations du Symar.  Les habitants ont 
été associés à la démarche afin de créer des moments 
conviviaux autour du bien commun que constituent ces 
ruisseaux. 

COMMISSION FINANCES -  RESSOURCES 
HUMAINES: 

Plusieurs points financiers ont été abordés. Une très forte 
augmentation des dépenses énergétiques (électricité) a 
été constatée notamment sur l’éclairage public. Plusieurs 
solutions sont envisagées pour réduire la facture. 
Extinction de l’éclairage public la nuit (arbitrage par les 
membres du Conseil et diffusion du principe aux 
habitants). Sensibilisation des utilisateurs des bâtiments 
publics. 

L’analyse des comptes révèle des postes budgétaires 
excédentaires, dont les montants pourront être réutilisés 
ailleurs. 

À noter que le contrat à durée déterminé de l’employé 
communal affecté aux services techniques n’a pas été 
renouvelé. 

COMMISSION SOCIAL ET SOLIDARITÉ: 

 Rencontre avec les aînés à des fins d’organisation des fêtes 
de fin d’année. 
Élaboration d’un budget prévisionnel pour les 
cérémonies  de novembre, le Noël des employés 
municipaux ainsi que pour le goûter et les paniers de Noël 
des aînés. 

Projet de rénovation de la salle de la bibliothèque en 
concertation avec la commission travaux. Étude pour la 
mise en place de boites à livres place J. Ferry.  

Mise en place d’une permanence pour soutien aux 
démarches administratives (les vendredis de 10H à 12h à 
la mairie). Projet de convention avec la mutuelle 
« Mutualia » (même principe que « Mutami »). 

Aide à la mise en place des décorations de Noël (place de 
la mairie, garderie).

COMMISSION URBANISME -  TRAVAUX :  

Demande de devis pour rénovation des blocs sanitaires 
aux ateliers municipaux. 

Intervention dans les écoles pour: 

❖ École primaire: revisser tous les porte - manteaux du 
couloir, enlever les tringles à rideaux de la classe à 
l’étage, réparation de fuites d’eau dans les WC (intérieur 
et cour), changement du cumulus, fixation de crochets 
pour cordes à sauter (placard cour). 

❖ École maternelle : réparation de fuite sur la gouttière du  
préau, réparation des lits servant à la sieste des enfants, 
pose de verrous aux portes.

LE VERNET 
INFOS

Octobre - Décembre  2023

Nous vous souhaitons, à toutes et tous, 
de belles fêtes de fin d’année.

mailto:mairie-le-vernet-dariege@wanadoo.fr
https://www.levernet09.fr/


L E S  T R AVAU X  D E S  C O M M I S S I O N S

Les commissions communales  sont uniquement composées de conseillers  municipaux (sauf  pour la 
Commission Communale des Impôts directs). Elles émettent de simples avis. Elles peuvent formuler 
des  propositions  mais  ne  disposent  d’aucun  pouvoir  de  décision.  Seul  le  conseil  Municipal  reste 
compétent pour régler par ses délibérations, les affaires de la commune.

COMMISSION ASSOCIATIONS: 

Au cours de ces 3 derniers mois, la commission a participé aux différentes Assemblées 
Générales des associations dont, le Comité des Fêtes, Canifolie, Les Planches Vernétoises, 
Les Rainets et l’ASV Pétanque. Une réunion s’est déroulée avec l’ensemble des 
associations afin d’élaborer le planning 2024 de l’occupation de la salle Polyvalente. Une 
étude doit être menée quant à la pertinence de location de cette salle. Un projet de 
bibliothèque partagée est à l’étude concernant la petite salle située à gauche de l’entrée 
de la cour. De petits travaux seraient à envisager pour améliorer cet espace. 

COMMISSION COMMUNICATION:  

Le site internet est en ligne (https://www.levernet09.fr/). Tous les 
questionnaires « communication » retournés ont été exploités. 
Vous en trouverez les statistiques ci-contre. «  Le Vernet Infos » 
sera un bulletin trimestriel. Il sera distribué selon vos choix,  
mentionnés dans le questionnaire (papier, mailing et mis en ligne 
sur le site internet). Vous pouvez désormais poser vos questions 
par écrit. Celles-ci peuvent être portées en questions diverses, 
par M. Le Maire, lors des séances du Conseil Municipal. Un 
bulletin municipal sera distribué sous la forme de votre choix 
(questionnaire retourné) en début d’année et mis en ligne sur le 
site internet.

COMMISSION ÉCOLE -  ENFANCE -  JEUNESSE: 

Installation d’un cumulus neuf dans l’école primaire. Suivi des petits travaux demandés 
par les enseignantes et effectués par la commission travaux. Participation au conseil 
d’école. Intervention ponctuelle de la commission lors d’incidents (canalisations 
bouchées, fuite toilettes, suivi de fissures…). Réunion avec les employées en charge des 
écoles afin d’améliorer et d’optimiser les tâches de chacune. Demande des enseignantes 
d’utiliser la salle polyvalente le jeudi (musique et sport). À l’étude. 

I N F O S  T R A V A U X  P O N T  -  
0 5 / 1 2 / 2 0 2 3  

 Les travaux de la première phase sont achevés.  

Le coulage des bétons constituant les trottoirs a été 
réalisé. Ceux-ci présentent une hauteur plus faible par 
rapport à l'ancienne configuration. Cela a pour effet de 
rehausser les garde-corps. Un complément technique est 
à venir afin d'augmenter la sécurité pour les piétons. Une 
surface anti-dérapante sera aussi posée. 
Le jointoiement des parapets est achevé.  
L'enrobé de la bande de roulement est à venir. 
Pour les travaux de la phase 2 qui viennent de
commencer, il a été nécessaire, pour limiter la diffusion 
des poussières, "d'enrubanner" la totalité de la structure 
avant décapage des peintures. Un sas de confinement a 
été mis en place.
Les délais sont tenus. 

N E T T O Y A G E  D E S  R U I S S E A U X  -   
0 4  E T  0 5 / 1 1 / 2 0 2 3

Avant-Après 

Ruisseau de Lafargue
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